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Rapporteur : Monsieur Jean Claude BONNET

OBJET : Travaux de desserte du secteur de Chabonne en assainissement collectif sur 
la commune de Vouneuil-sur-Vienne
Formation d’un groupement de commandes et signature des marchés de 
travaux

 

 Mesdames, Messieurs,
 
  Dans le cadre de la réalisation de l'exercice budgétaire 2012 concernant le
budget annexe de l'assainissement, la commission cadre de vie propose de procéder
aux travaux de desserte du secteur de Chabonne en assainissement collectif sur la
commune de Vouneuil-sur-Vienne.

Ces travaux sont motivés par le fait que l’assainissement individuel est difficile
dans ce secteur en raison de la mauvaise qualité de sol.

Par ailleurs, le syndicat à vocation multiple de Bonneuil Vouneuil envisage de
procéder au renouvellement du réseau d’alimentation en eau potable. Cette orientation
nécessite des travaux de pose de canalisations d’eau potable sur la commune de
Vouneuil-sur-Vienne. Dans ce cadre, ces travaux pourraient être groupés avec ceux de
la CAPC, permettant de réaliser une économie substantielle.

Par conséquent, afin d'optimiser le coût des travaux, il apparaît pertinent de
créer un groupement de commandes constitué de la CAPC et du SIVOM de Bonneuil
Vouneuil.

Les études des projets d'assainissement et d'eau potable étant terminées, il
convient à présent de lancer les marchés de travaux d’extension du réseau d'eaux
usées, compris dans ce groupement de commandes.

* * * * *

VU l’article 8 du code des marchés publics relatif à la constitution des
groupements de commandes, 

VU les articles L.2122-21-1 et L.5211-2 du Code général des collectivités
territoriales (CGCT) qui permettent à l'organe délibérant des établissements publics de
coopération intercommunale (E.P.C.I.) de charger le président de signer un marché sur
la base d'une estimation de l'étendue du besoin et du montant prévisionnel du marché,

VU l’article 3 alinéa II - 2 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif à
la compétence assainissement, 

CONSIDERANT qu’une convention constitutive est nécessaire pour créer le
groupement de commandes et définir les modalités de fonctionnement de celui-ci ;
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CONSIDERANT la nécessité de distinguer un des membres du groupement
comme coordonnateur, chargé de procéder à l’organisation de l’ensemble des
opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants ;

CONSIDERANT la nécessité de désigner pour siéger à la commission d'appel
d'offre du groupement un représentant de la Commission d'Appel d'Offres de la
Communauté d'Agglomération élu parmi ses membres ayant voix délibérante ;

CONSIDERANT la nécessité de réaliser une station d'épuration au niveau du
secteur de Chabonne et de procéder aux travaux de pose des canalisations d'eaux
usées et d'adduction en eau potable.

Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide :

- d’approuver la désignation de la Communauté d’Agglomération comme
coordonnateur du groupement de commandes ;

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention de création
du groupement de commandes avec le SIVOM de Bonneuil-Vouneuil ;

- de procéder à l’élection du représentant de la commission d’appel d’offres de
la Communauté d’Agglomération, à la Commission d’appel d’offres du groupement de
commandes en désignant : 
 - M. LARDEAU comme membre titulaire – Président de cette commission
- M. MAUDUIT comme membre suppléant ;

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer les futurs marchés
relatifs à la pose de canalisations d'eaux usées et de postes de refoulement dans le
secteur de Chabonne à Vouneuil-sur-Vienne pour un montant estimé de 400 000 € Htet
toutes pièces relatives à ce dossier. 

Cette somme fait l'objet d'une inscription au budget annexe de l'assainissement sur le
compte 2315/ 3500/P1010.

UNANIMITE
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